
LISTE DES DOCUMENTS POUR INSCRIPTION COMPLETE 

Seuls les dossiers complets seront acceptés 

En conséquence, le pratiquant ne sera licencié et couvert par une assurance complémentaire fédérale 
qu’après acceptation du dossier complet. 

 Formulaire de demande de licence F.F.V.B. - saison 2023/2024 –  

A remplir pour les nouveaux licenciés et à compléter ou corriger pour les anciens licenciés 

 Certificat médical (à faire remplir et signer par le médecin pour tous les licenciés et pour toute 
demande de surclassement) 

ATTENTION : pour chaque catégorie hors Seniors et M21, faire valider par le médecin le simple 
surclassement, et pour les + de 35 ans, demander au V.B.R. un formulaire spécifique de certificat 
médical pour tout nouveau licencié 

 

  Charte des parents et des volleyeurs (pour les mineurs uniquement) 
 à lire et à retourner signée par le licencié et par le responsable légal 

  1 Photocopie de la carte d’identité ou du livret de famille  

 1 Photo d’identité (pas obligatoire pour les renouvellements) 

 Montant de la cotisation annuelle : à régler par chèque (à l’ordre du V.B. ROMANS) 
 

Né(e) en Catégories 
Montant 
Licence 

Pass BEACH 
VOLLEY 

Double 
Licence 

2017 – 2019 Baby / M 7   85 €   

2015 - 2016 M 9 160 €   

2013 – 2014 M 11 160 € +  10 €  

2011 – 2012 M 13 175 € +  10 €  

2011 – 2012 M 13 A 185 € +  10 €  

2009 – 2010 M 15 185 € +  10 €  

2009 – 2010 M 15 A 195 € +  10 €  

2007 – 2008  M 18 195 € +  15 €  

2004 – 2005 – 2006 M 21 205 € +  15 €  

2003 et avant Seniors 205 € +  15 €  

Adultes COMPET’LIB & 
UFOLEP 

115 €   

Adultes VOLLEY SANTE   130 €   

Adultes VOLLEY POUR TOUS 
(sans compétition) 

  95 €   

Autres moyens de paiement :  

Carte Top Départ Collégien; Carte Pass Région Lycée, Merci de fournir la photocopie de la carte 
lors du règlement 

Chèques Vacances ANCV ; Nous n’acceptons pas le coupons sports 

Equipement : chaussures spéciales Volley ou sport d’intérieur obligatoire.   

RAPPEL : les maillots fournis par le V.B.R. pour la saison devront IMPERATIVEMENT être 

rendu en fin de saison. 

Pas obligatoire 
(choix en mars) INFORMATION 

Un licencié joueur 
occupant également 

une fonction 
d’encadrant 

(dirigeant, arbitre, 
marqueur, entraineur 

ou soigneur) devra 
avoir deux licences 

(Licence Compétition 
+ Licence Encadrant) 
Soit un complément 

de 5€ à rajouter 


